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[...] La zone de séquestration comprend en totalité le rucher dans lequel la maladie a été constatée.

[...] La zone d'observation comprend le territoire situé à la périphérie de la zone de séquestration et

délimité par le préfet. [...]

[...] La zone de séquestration comprend en totalité le rucher dans lequel la maladie a été constatée.

[...] La zone d'observation comprend le territoire situé à la périphérie de la zone de séquestration et

délimité par un rayon de cinq kilomètres. [...]

[...] Mesures apllicables dans la zone de séquestration : Les ruches sont recensées et examinées ; Le

déplacement ou l'introduction de colonies ou de ruches peuplées est interdit ainsi que la vente de

reines [...]
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